ARRETE n° 359 CM du 15 juin 2005 portant nomination de Mlle Claude Panero en qualité de chef du service des contributions par intérim, durant la période du 27 juin au 31 juillet 2005.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1 MEF du 15 mars 2005 portant délégation de signature à M. Frédéric Mison, chef du service des contributions;

Vu l’arrêté n° 714 CM du 27 avril 2004 portant attribution d’une indemnité de sujétion spéciale aux agents nommés aux fonctions de chef de service par intérim;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 juin 2005,
Arrête:

Article 1er.— Mlle Claude Panero, adjointe au chef du service des contributions, est nommée chef du service des contributions par intérim durant l’absence de M. Frédéric Mison, du 27 juin au 31 juillet 2005 inclus.

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 juin 2005.

Pour le Président absent:


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Emile VANFASSE.

